
CH_VB 10137597 vom 4. Mai 2004
Bundesverwaltung, 2004-05-04, DE

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb__td_class__metadataCell__10137597__td_

FR: CH_VB 10137597 du 4 mai 2004

IT: CH_VB 10137597 del 4 maggio 2004

Volltext

Loi sur les télécommunications Notification d'une décision à l'encontre d'un destinataire
séjournant à l'étranger Six décisions, basées sur la législation des télécommunications, ont
été prises à l'encontre de la personne/des personnes suivante(s): Procédure de révocation de
numéro La décision peut être demandée par le destinataire à l'adresse suivante: Office
fédéral de la communication, Numérotation et adressage Rue de l'Avenir 44 2501 Bienne
téléphone +41 (0)32 327 55 11 fax direct +41 (0)32 327 55 28 2004-0757 2067
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digitali Loi sur les télécommunications. Notification d'une décision à l'encontre d'un
destinataire séjournant à l'étranger In Bundesblatt Dans Feuille fédérale In Foglio federale
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federale svizzero.
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